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INTRODUCTION 

Les feuilles Bléneau et Courtenay se situent, entre les vallées de 
l'Yonne à l'Est et du Loing à l'Ouest, aux confins du Gâtinais oriental, de 
la Puisaye et du Sénonais. Cette région, qui correspond approximati
vement au bassin versant de l'Ouanne, affluent de la rive droite du Loing, 
présente sur les deux feuilles le même paysage de plateaux crayeux, 
s'élevant progressivement d'Est en Ouest, recouverts de formations 
argilo-sableuses à silex. 

Compte-tenu de cette unité à la fois morphologique, hydrologique et 
géologique, il nous a paru préférable d'établir une notice explicative 
commune pour ces deux feuilles en indiquant, toutefois, les particularités 
les plus remarquables propres à chaque feuille. Dans le texte, l'appar
tenance des localités (les principales sont indiquées sur la fig. 1) ou points 
d'observation cités à la feuille Bléneau [B] ou à la feuille Courtenay [C] 
sera toujours indiquée entre parenthèses. 

Les deux feuilles Bléneau et Courtenay sont situées à la limite des 
départements du Loiret et de l'Yonne. Elles offrent des paysages sembla
bles : les régions les plus orientales sont couvertes de forêts alors que 
celles situées au centre et à l'Ouest, où la couverture limono-argileuse est 
plus importante, sont des régions de cultures. Le réseau hydrographique 
converge vers la vallée de l'Ouanne dont le cours, orienté N-S sur la 
feuille Bléneau, devient E-W sur la feuille Courtenay. A l'exception des 
versants des vallées principales, où les affleurements sont relativement 
nombreux, les conditions d'observation sont difficiles en raison- de 
l'importance de la couverture végétale. Dans ces conditions, la nature de 
la formation argilo-sableuse à silex a été, sur les plateaux, précisée par 
un certain nombre de sondages à la tarière effectués par le BRGM. 

HISTOIRE GÉOLOGIQUE SOMMAIRE 

Dans la région de Châteaurenard [Cl, de nombreux sondages pétro
liers effectués par la CEP permettent de connaître parfaitement la série 
sédimentaire crétacée inférieure à jurassique supérieure. Par contre, seul 
le sondage Châteaurenard 1 (fig. 2) qui a atteint le Trias à 1 767,5 m de 
profondeur donne une idée précise de la couverture mésozoïque de cette 
région et permet d'en retracer l'histoire géologique sommaire, histoire 
qui se rapproche de celle de l'ensemble de la marge sud-est du bassin de 
Paris. 

Les formations triasiques, essentiellement détritiques, rattachées au 
Keuper, reposent sur une surface irrégulière marquée par des failles 
actives (rencontrées en particulier au toit du Keuper), induisant des 
variations d'épaisseur importantes dans l'ensemble de la série dont la 
puissance est supérieure à 300 m. 

Au Lias, dans l'axe Loire-Loing-Seine, les faciès argileux noirs à 
ammonites alternent avec des faciès marno-calcaires ou des faciès cal
caires bioclastiques, les systèmes de failles sumbéridiennes paraissant, à 
cette période, avoir largement contrôlé la sédimentation du Sud du bassin 
de Paris. L'épaisseur du Lias est d'environ 250 m, la série s'épaississant 
vers la vallée du Loing. 
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Le Jurassique moyen est représenté par des sédiments essentiel
lement carbonates, objectifs majeurs de la recherche pétrolière dans le 
bassin de Paris. Dans le Gâtinais, la série du Dogger, improductive, est 
similaire à celle connue à l'affleurement, plus au Sud, dans le Nivernais 
avec en particulier un niveau d'oolithes ferrugineuses à la limite Bajo
cien-Bathonien et le développement d'un faciès subrécifal, succédant à 
un épisode de calcaires graveleux, à la partie supérieure du Bathonien. 
Le Callovien est calcaire. 

Le Jurassique supérieur, carbonaté, présente lui aussi des similitudes 
avec le Jurassique supérieur du Nivernais : absence de faciès marneux 
oxfordiens, existence d'un ensemble calcaréo-crayeux Séquanien (calcaire 
de Tonnerre) passant au Kimméridgien-Portlandien à une alternance 
de calcaires coquilliers-calcaires argileux-marnes, enfin sommet de 
l'ensemble calcaire jurassique supérieur constitué de calcaires beiges 
plus ou moins argileux, localement dolomitiques. 

C'est au Néocomien que la région de Châteaurenard [Cl présente une 
originalité toute particulière puisque, dans ce secteur de passage des 
faciès argilo-sableux continentaux aux faciès calcaréo-marneux marins 
de la bordure sud-est du bassin de Paris, les sondages pétroliers ont 
traversé des formations sableuses peu épaisses productives (en liaison 
avec un piégeage stratigraphique régional). Ces sables - sables de 
Griselles à la base, continentaux, en affleurements discontinus comblant 
une topographie creusée par l'érosion post-purbéckienne, d'âge Valan
ginien supérieur et sables marins de Châteaurenard de l'Hauterivien 
supérieur — alternent avec des niveaux calcaréo-marneux à oolithes fer
rugineuses (fig. 3). L'ensemble, d'une cinquantaine de mètres d'épaisseur, 
est recouvert par les sables et argiles bariolés du Barrémien continental. 
Vers l'Est, ces formations sableuses passent latéralement à des argiles au 
niveau de Saint-Martin-d'Ordon. De même, plus on va vers la vallée de 
l'Yonne, plus les formations continentales apparaissent tardivement 
dans le Barrémien. 

Le cycle crétacé inférieur se termine avec YAptien — Albien et l'on re
trouve en sondages les mêmes niveaux que ceux, rencontrés à l'affleu
rement au Puisaye, immédiatement au Sud de la feuille Bléneau. 
L'Albien supérieur y est sableux (sables de la Puisaye supérieurs ou sa
bles de Frécambault) mais en allant vers l'Est, comme pour le Barrémien 
sous-jacent, les sables passent à des faciès plus profonds, argileux (argiles 
duGault). 

Avec la grande transgression du Crétacé supérieur la mer recouvre 
entièrement le Sud du bassin de Paris et la sédimentation crayeuse amor
cée au Cénomanien se poursuit jusqu'au Campanien supérieur. Dans ce 
domaine situé entre les vallées de l'Yonne et de la Loire, les faciès font la 
transition, à cette période, entre les dépôts pélagiques profonds de 
Champagne et du Sénonais et les craies plus néritiques de Touraine, les 
variations latérales de faciès étant probablement largement contrôlées 
par le rejeu des accidents subméridiens. 

Après la régression généralisée à la fin du Campanien, la région a 
subi, depuis lors, une évolution continentale sans indice au Cénozoïque de 
nouvelles incursions marines. On connait encore mal le paysage et les 
modalités précises de la sédimentation après le retrait de la mer crétacée 
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mais cette évolution a eu pour conséquence l'altération sous climat chaud 
et l'érosion des assises crayeuses campaniennes et santoniennes les plus 
récentes et la formation de complexes résiduels à silex. Postérieurement, 
des apports détritiques fluviatiles (paléogènes ?) ont recouvert la région 
dans des chenaux N-S, jalonnant un axe d'épandage Nivernais-Loing 
(dont on sait qu'il a fonctionné jusqu'au Plio-Quaternaire), sables et 
galets se sont déposés, affectés ultérieurement par différentes phases de 
silicifîcations témoignant de la persistance d'une évolution continentale 
dont le modelé actuel date du Quaternaire. 

DESCRIPTION DES TERRAINS 

FORMATIONS SECONDAIRES 

Entre Montargis et Sens, la région comprise entre les vallées du 
Loing et de l'Yonne est occupée par un substratum crayeux crétacé 
supérieur qui, ayant subi sur les plateaux une décalcification intense ou 
étant recouvert de formations argilo-sableuses à silex, ne reparaît que 
par endroit dans les vallées. 

Les terrains crétacés supérieurs représentés s'étagent du Turonien 
(sur la majeure partie de la feuille Bléneau) au Santonien (dans la partie 
nord de la feuille Courtenay), cette disposition traduisant le dispositif 
structural général du Sud-Est du bassin de Paris avec un pendage faible 
des couches vers le Nord-Ouest. 

Si, sur la feuille Bléneau, les craies turoniennes n'affleurent que 
rarement, sur la feuille Courtenay le Coniacien, est, au contraire, bien 
visible dans plusieurs carrières situées le long de la vallée de l'Ouanne 
entre Charny [C] et Châteaurenard [CL En particulier, pour les craies du 
Coniacien supérieur et celles de la limite Coniacien -Santonien, la région 
de Courtenay se révèle une zone d'observation exceptionnelle (compte 
tenu de sa proximité avec la région stratotypique du Sénonien) grâce à 
ses affleurements complémentaires de ceux de la vallée de l'Yonne. 

Biostratigraphie 

Comme pour toutes les cartes géologiques à 1/50 000 en pays crayeux, 
où les affleurements et la macrofaune sont relativement rares, les subdi
visions classiques du Crétacé supérieur (basées sur les macrofaunes) sont 
difficiles à repérer sur les feuilles Bléneau et Courtenay. Les différentes 
craies ont donc été replacées dans l'échelle biostratigraphique, basée sur 
les foraminifères benthiques, de C. Monciardini (1980). Dans cette 
échelle, le Turonien est divisé en trois biozones Ta, Tb et Te et le Sénonien 
en onze (de Sa à Sk). Si pour le Turonien il est encore délicat d'assurer 
une correspondance exacte entre les biozones de foraminifères benthiques 
et les zones macrofauniques classiques, pour le Sénonien cette correspon
dance a pu être établie avec l'étude des craies de la région stratotypique 
(B. Pomerol et al., 1983a), les craies de la région de Courtenay apportant 
d'ailleurs des précisions supplémentaires sur cette correspondance et sur 
la position de certaines limites d'étages du Crétacé supérieur (B. Pomerol, 
1986). 
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Rappelons que l'étage Sénonien (de Sens l'antique "Senones", localité 
de l'Yonne située précisément au milieu de la craie blanche la mieux 
caractérisée) fut crée par d'Orbigny en 1842, mais qu'à cette époque 
aucune coupe-type de l'étage ne fut donnée. Dans le Sud-Est de la France, 
le Sénonien fut ensuite subdivisé en quatre puis trois sous-étages (Conia
cien, Santonien et Campanien). Dans le Nord de la France cette 
subdivision ne fut pas adoptée immédiatement et la craie blanche séno-
nienne fut d'abord divisée en quatre assises respectivement à Micraster 
cortestudinarium, à M. coranguinum, à Belemnitella quadrata et à B. mu-
cronata (Hébert, 1875) puis dans la région de Sens, en onze zones 
macrofauniques de F à P (Lambert 1878, 1882 a et b) ; par la suite les 
corrélations et les biozonations du Sénonien stratotypique et des sous-
étages du Sénonien des Charentes établies par de Grossouvre (1901) et 
Lambert (1903) furent pratiquement admises par tous les auteurs et sont 
encore utilisées à ce jour. C'est à ce cadre stratigraphique que vint 
s'ajouter, dans les années 70, la biozonation de C. Monciardini. 

Cependant, de nombreuses divergences subsistaient entre ces diffé
rentes zonations (tabl. 1). Elles concernent, en particulier pour le Séno
nien inférieur qui affleure largement sur les deux feuilles : 
— la position exacte, dans les craies du bassin de Paris, des limites entre 
les étages Turonien et Coniacien d'une part, Coniacien et Santonien 
d'autre part ; 
— l'équivalence exacte, dans les craies à Micraster, entre les biozones de 
foraminifères benthiques Sa, Sb, Se, Sd, Se et Sf (assimilées aux étages 
Coniacien et Santonien) et les zones de macrofaune de Lambert (1878) ; 
— le synchronisme entre limite des biozones Se et Sd et limite 
Coniacien - Santonien. 

Sur les deux derniers points, à la suite de la révision du stratotype du 
Sénonien, le levé des cartes Bléneau et Courtenay a fourni de précieuses 
indications : les équivalences entre biozones de microfaune et biozones de 
macrofaune et le schéma stratigraphique adopté dans les deux feuilles 
sont indiqués dans le tableau 2. La lithologie plus détaillée des for
mations crayeuses sera précisée, dans la mesure de nos observations, 
dans les descriptions des différents étages. 

C3. Turonien. En raison du pendage général des assises crétacées supé
rieures vers le Nord-Ouest, les craies turoniennes apparaissent sur les 
versants ouest et sud-ouest des vallées du Sud et de l'Est de la feuille 
Bléneau : Ouanne et ses affluents (le Branlin, l'Agréau et le ruisseau de 
la Mardelle), Loing et, à l'extrémité sud-est de la feuille Courtenay, le 
long de la vallée du Vrin. Les affleurements sont rares et la lithologie pré
cise des craies turoniennes (dont la puissance est d'environ 140 m) n'a pu 
être détaillée. 

En l'absence de récoltes des macrofaunes caractéristiques, le Turo
nien a été subdivisé cartographiquement de bas en haut en trois zones de 
foraminifères Ta, Tb et Te dont les limites sont sur ces feuilles diffi
cilement parallèlisables avec celles des zones classiques de macrofaune. 
Les principaux repères microfauniques et les équivalences approxima
tives avec les subdivisions classiques de l'étage sont les suivantes : 
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-Zone Ta. La partie inférieure du Turonien est marquée par la dispa
rition brutale de marqueurs du Cénomanien comme Rotalipora cushma-
ni. En réalité cette zone (zone à "grosses Globigérines" des auteurs), 
caractérisée par l'apparition d'espèces telles Praeglobotruncana auma-
lensis ou P. hagni, recouvre la zone de passage entre les craies à Actinoca-
max plenus et Inoceramus labiatus des anciens auteurs. La limite 
Cénomanien-Turonien, telle qu'elle est définie actuellement par l'appa
rition ^Inoceramus gr. mytiloides (ex /. labiatus) ou des ammonites Wati-
noceras coloradoense et Mammites nodosoides, se situe donc à l'intérieur 
de cet intervalle. La localité de Dracy (au Nord de la feuille Auxerre, près 
de Toucy), prise par Hébert (1876) ou Lambert (1882a) comme type de la 
craie à A. plenus de l'Yonne (zone A de Lambert) est située à proximité 
immédiate de Villiers-Saint-Benoît [B], au Sud-Est de la feuille Bléneau 
où la craie marneuse sans silex de la partie inférieure du Turonien 
affleure. La biozone Ta a aussi été interceptée à Mézilles [Bl ou Hébert 
signalait déjà la craie à /. labiatus. 
— Zone Tb. Les craies marneuses sans silex de la zone Tb, identiques à 
celles de la zone Ta, affleurent aussi près de Villiers-Saint-Benoît [BJ. 
Comme la zone Ta (qui ne coïncide pas avec la zone à /. labiatus), cette 
zone ne coïncide pas avec les zones macrofauniques classiques du Turo
nien moyen du bassin de Paris (zone à Terebratulina lata) ou de la région 
stratotypique de Touraine. Elle est marquée par l'apparition des Globoro-
talites (G. minutus, G. subconicus) et par la présence de Praeglobotrun
cana helvetica ; elle correspond approximativement à la partie moyenne 
et supérieure de la zone à /. labiatus et à la partie inférieure de la zone à 
Terebratulina lata. 
-Zone Te. Comme dans tout le Sud-Est du bassin de Paris cette zone a 
une épaisseur considérable et les craies de la partie supérieure du Turo
nien forment sur la feuille Bléneau la majeure partie du substratum 
crayeux entre les vallées du Loing et deTOuanne. Elles contiennent des 
lits de silex et sont visibles le long de la vallée de l'Ouanne entre Villiers-
Saint-Benoît [B] et Grandchamp [BJ, près de Saint-Martin-sur-Ouanne 
[BJ et Champignelles [Bl et, le long du Loing, entre Bléneau [B] et Rogny 
[BJ. La zone Te se distingue de la zone Tb précédente par la disparition de 
P. helvetica et l'apparition de Marginotruncana coronata-linneiana. Elle 
coïncide avec la majeure partie de la zone à Terebratulina lata et à 
l'ensemble de la zone à Holaster planus (zone E de Lambert, 1882a). 
-Passage Turonien - Sénonien. Un renouvellement complet de la micro-
faune se produit, à la fin du Turonien, avec l'apparition de formes primi
tives d'espèces (Gavelinella vombensis et Reussella kelleri) s'épanouis-
sant, par la suite, à la base du Sénonien et qui caractérisent le passage 
Turonien-Sénonien (biozone T/S). Lithologiquement cette zone de pas
sage est aussi bien marquée par un ensemble de craies sans silex constant 
dans toute l'Yonne. A l'intérieur de ces craies (zone F de Lambert, 1878), 
la position exacte de la limite Turonien—Sénonien ou Turonien-
Coniacien a fait l'objet de nombreuses controverses. A la suite de la 
révision de la région stratotypique de Sens (B. Pomerol et ai, 1983a), il 
semble bien que cette limite se marque avant tout par les Micraster avec 
l'apparition d'individus, à la morphologie du test variable, mais typiques 
par leurs zones interporifères des pétales en relief et appartenant à 
l'espèce M. decipiens (Fouray et Pomerol, 1985). Pour les foraminifères, 
R. kelleri typique (caractéristique de la base du Sénonien) apparaît déjà 
sporadiquement parmi les formes primitives de l'espèce avec ces premiers 
M. decipiens. Quant à G. cf vombensis, elle apparaît encore plus 
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précocément au sommet de la zone Te du Turonien supérieur ; seule 
l'espèce Gavelinella cf. tourainensis semble caractéristique du toit du 
Turonien et, avec l'apparition de M. decipiens, marque la limite entre le 
Turonien et le Coniacien. Si sur les feuilles Bléneau et Courtenay nous 
n'avons pas rencontré les premiers niveaux à M. decipiens, la limite 
Turonien -Coniacien a été toutefois interceptée près de la Ferté-Loupière 
[Cl où G. cf. tourainensis a été trouvée dans des craies compactes sans 
silex que l'on retrouve aussi près de Charny [Cl. Dans ces craies les débris 
de macrofaunes, inocérames, térébratules, échinides (grands Sternotaxis 
planus) sont fréquents. 

C4. Coniacien. Le long de la vallée de l'Ouanne, entre Charny [CJ et 
Châteaurenard [CJ, de nombreuses carrières permettent d'observer les 
craies à Micraster du Sénonien inférieur et plus particulièrement celles 
de la zone de passage entre les craies à M. decipiens et à M. coranguinum 
(craie de Rosoy et de Maillot de la région de Sens, zones G et H de 
Lambert, 1878). 

Des craies massives sans silex, en bancs métriques, forment la base 
du Coniacien. Les premiers silex n'apparaissent généralement qu'au-
dessus d'un horizon-repère de craies noduleuses à granules phosphatés 
riche en Micraster (M. decipiens, M. gibbus) et en inocérames (du genre 
Cremnoceramus). Cet horizon est bien visible près de Charny [CJ au lieu-
dit Les Jubliers et sur la rive droite de l'Ouanne entre Douchy [C] et 
Triguères [CJ. La microfaune (R. kelleri et G. vombensis typiques) est 
caractéristique de la biozone Sa, base du Coniacien. 

La lithostratigraphie et la biostratigraphie de la partie supérieure du 
Coniacien ont pu être détaillées dans une grande carrière de la rive 
gauche de l'Ouanne près de Triguères [CJ, au lieu-dit Les Grands 
Moreaux. Sur plus de 25 m, on observe là une alternance de bancs de craie 
blanche, de niveaux marneux et de bancs de silex dont certains, 
tabulaires, sont particulièrement en évidence. Deux hard grounds dont 
un est souligné, à la base de la carrière, par un enduit glauconieux et un 
horizon de nodules à patine glauconieuse, encadrent une dizaine de 
mètres de craie à niveaux marneux repères caractérisés par l'abondance 
de débris d'inocérames des genres Volviceramus (V. ex. gr. involutus) et 
Platyceramus, qui forment parfois des lits continus. Les Micraster sont 
aussi très fréquents dans ces niveaux, particulièrement dans le hard 
ground basal. Les individus, toujours de grande taille et au test plus ou 
moins silicifié, de morphologie très variée (tests aplatis, gibbeux ou 
renflés), apparaissent comme des formes de transition entre les espèces 
decipiens et coranguinum et se rapportent au groupe turonensis-inter-
medius. Au-dessus de ces niveaux à inocérames et échinides (on y trouve 
aussi quelques Echinocorys vulgaris) et où les silex sont cariés, les bancs 
de silex sont plus régulièrement répartis et certains, presque continus, 
constituent de bons repères lithostratigraphiques à l'échelle du bassin. 

Les niveaux sommitaux de cette carrière sont proches de la limite 
Coniacien-Santonien que l'on intercepte de l'autre côté de la vallée à 
proximité de Châteaurenard [Cl, à l'intérieur de la biozone de fora-
minifères benthiques Se (cf. supra). Par leur microfaune les craies du 
sommet du Coniacien appartiennent à la biozone Sb et à la base de Se. La 
limite Sb-Sc se situe dans les niveaux à inocérames ; elle est marquée 
par l'absence des Reussella kelleri (qui disparaissent à la limite Sa-Sb) 
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et par l'apparition, succédant à celle de Stensioina praeexsculpta, de S. 
exsculpta gracilis. 

L'ensemble du Coniacien a une puissance de 80 m environ. Cet étage 
se retrouve aussi dans la partie nord-ouest de la feuille Bléneau, sur la 
rive droite de l'Aveyron, où le niveau à Micraster et inocérames est visible 
dans une petite carrière (Bel-Air près de Saint-Maurice-sur-Aveyron). 

C5. Santonien. Les craies santoniennes forment le substratum de toute la 
partie nord de la feuille Courtenay, depuis la bordure orientale de la 
feuille aux environs de Verlin [C] et Saint-Martin-d'Ordon [C] jusqu'à la 
vallée de la Clairis, en bordure occidentale. 

D'après les inocérames, entre autres, la base du Santonien ne se situe 
ni à la limite entre les zones à M. decipiens et M. coranguinum (Lambert, 
1903), ni à la limite entre les biozones de foraminifères Se et Sd 
(Monciardini, 1980; B. Pomerol et ai, 1983), mais à l'intérieur de la 
biozone Se (B. Pomerol, 1986). C'est d'ailleurs la présence de Clado-
ceramus undulatoplicatus (le marqueur de la base du Santonien), dans les 
craies de la biozone Se de la région de Courtenay, qui a permis de mieux 
préciser la position de cette limite dans la région stratotypiques de 
l'Yonne. Près de Châteaurenard [Cl, la zone de passage est bien visible, 
sur 7 m, aux Gauffaudières. A la base, des craies à lits de silex réguliers, 
livrant M. coranguinum, se terminent par un banc de silex tabulaire 
repère. Au-dessus, dans des craies noduleuses sans silex, apparaissent les 
marqueurs de la base du Santonien : Cladoceramus undulatoplicatus, 
Conulus albogalerus associés à d'autres espèces (Cordiceramus sp., 
Micraster coranguinum, M. bucaillei). 

Les mêmes niveaux de passage s'observent près de Villefranche-
Saint-Phal [C] et de Verlin [C] où curieusement, les silex sont de très 
grande taille et forment des lits continus visibles dans les carrières du 
lieu-dit Les Rochers (certains rognons atteignent 50 cm et possèdent une 
patine fauve sur leur cassure). Les échinides sont là aussi très abondants. 

Les niveaux de base du Santonien se situent dans la biozone de 
foraminifères Se : ils sont caractérisés par l'apparition de Stensioina 
laevigata (S. granulata polonica) puis par celle, vers le sommet de la 
biozone, d'Eponides concinnus. 

Sur la feuille Courtenay, les craies les plus récentes se rencontrent 
dans la vallée de la Clairis à l'extrême Nord-Ouest de la feuille et appar
tiennent à la base de la biozone Se marquée par l'apparition de 
Gavelinella cristata. Ces craies peuvent être observées dans différentes 
carrières près de Courtemaux [C] et Saint-Loup-de-Gonois [C]. Elles ont 
livré des Echinocorys sp. dont les tests sont souvent écrasés, Conulus 
albogalerus, des débris d'inocérames et de nombreuses petites éponges. 

L'épaisseur du Santonien visible sur la feuille Courtenay est d'en
viron 60 m. 

Craie indurée, castine. A l'Ouest des feuilles Bléneau et Courtenay, les 
craies turoniennes et sénoniennes sont localement indurées dans leur 
ensemble et prennent l'aspect d'un calcaire lithographique ou silicifié et 
certains blocs épars de calcaire silicifié ou de grès-quartzite de la 
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formation argilo-sableuse à silex sus-jacente pourraient bien provenir de 
cette induration de la craie. 

Ces craies silicifiées sont visibles, sur la feuille Bléneau, le long de la 
vallée du Loing près de Dammarie [B], près d'Aillant-sur-Milleron [B| et 
dans la vallée de l'Aveyron à Maurepas [BJ ; sur la feuille Çourtenay près 
de Saint-Firmin-des-Bois [C], La Selle-en-Hermoy [C], Chuelles [Cl et 
Saint-Loup-de-Gonnois [Cl. 

Leur répartition et leur formation appellent d'ailleurs quelques 
remarques. Dans la mesure de nos observations, les caies indurées ne se 
rencontrent qu'à l'extrême bordure occidentale des deux feuilles, à 
proximité de la vallée du Loing ou le long de vallons de direction N-S, 
direction analogue à celle de la vallée du Loing en aval de Rogny [B] : 
haute vallée de l'Aveyron, vallons de la rive gauche de la Clairis. Or, sur 
les plateaux avoisinants, on rencontre toujours d'importants placages de 
cailloutis de silex usés de type "Nemours" et/ou des blocs de poudingue et 
de grès-quartzite. La présence de formations détritiques siliceuses sus-
jacentes semble donc nécessaire à la formation (par percolation d'eaux 
riches en silice dissoute ?) des craies indurées silicifiées, mais non 
suffisante car les mêmes formations détritiques sont connues sur 
l'ensemble des deux feuilles dans des régions où la craie n'est pas 
silicifiée. Seul l'axe de la vallée du Loing aurait été affecté par ce 
phénomène dont la liaison avec des accidents tectoniques de direction N-S 
est aussi manifeste. 

FORMATIONS TERTIAIRES A QUATERNAIRES 

Rin-H. Complexe argilo-sableux à silex. Formations d'épandage et/ou 
formations tertiaires remaniées. Entre le Loing et l'Yonne, la plus 
grande partie des plateaux crayeux est recouverte d'une épaisse 
couverture argilo-sableuse à silex comprenant aussi bien des argiles à 
silex s.s. provenant de la décalcification de la craie sous-jacente que des 
formations sableuses ou argileuses, plus ou moins riches en silex, 
localement grésifiées ou conglomératiques. Il est difficile de préciser, en 
l'absence de tout élément faunistique ou floristique, leur âge exact et, 
compte tenu de la rareté deUéurs affleurements, les rapports avec le 
substrat crayeux ou d'hypothétiques formations tertiaires en place. 

Ce complexe argilo-sableux, qui a alimenté de nombreuses for
mations de pente et de piedmont, disparaît fréquemment sous une 
importante couverture limoneuse ou ne subsiste plus qu'à l'état de 
placages riches en silex de tous genres. Une série de sondages à la tarière 
a permis, dans certains cas, de mieux préciser la nature exacte de ce 
complexe dont l'épaisseur peut atteindre, selon les endroits, jusqu'à 20 m. 

L'âge de ces formations silico-argileuses et des silicifications 
associées est très controversé. Il sera discuté ultérieurement ; faute 
d'indications précises sur les relations entre les différents faciès repérés 
dans ce complexe d'une part et, d'autre part, entre le complexe lui-même 
et des formations tertiaires bien datées, sables, argiles, argiles à silex s.s., 
conglomérats et cailloutis ont été réunis en un même ensemble Rm-H. 

Sur les feuilles voisines, ces mêmes formations détritiques ont reçu, 
selon les auteurs, des attributions stratigraphiques variées : le tableau 3 
donne l'équivalence probable entre les différentes notations adoptées. 

Les différents faciès constituant ce complexe sont les suivants. 
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Argiles. Au centre et à l'Ouest des feuilles Bléneau et Courtenay, le 
substrat crayeux semble être recouvert par des formations argileuses 
plus ou moins épaisses qui, rarement visibles à l'affleurement, ont été 
rencontrées dans de nombreux sondages: près de Champcevrais [BJ, 
entre Bléneau [BJ et Villeneuve-les-Genêts [BJ, entre les vallées de 
l'Ouanne et de la Clairis dans le secteur Douchy [Cl — Montcorbon [Cl — 
Courtenay [Cl. Ces argiles sont plus ou moins plastiques, de couleur 
beige-gris à ocre en fonction de leur teneur en oxydes de fer. Elles 
contiennent fréquemment des niveaux de silex à patine blanchâtre à ocre 
et des blocs et granules de craie indurée. 

Sur les versants des vallées principales, où la craie est proche de 
l'affleurement, des niveaux d'argiles rouges à silex branchus noirâtres 
apparaissent au contact ou en poche dans la craie. Seules ces argiles peu
vent être assimilées aux argiles à silex des auteurs : sur les plateaux, au 
contraire, elles ne s'intercalent pas obligatoirement entre la craie et le 
complexe argilo-sableux à silex, le passage entre les deux formations se 
fait par des niveaux argilo-marneux beiges à gris plus ou moins épais, 
contenant parfois des Microcodium, provenant, comme le témoigne leur 
microfaune silicifiée remaniée du Crétacé supérieur, de l'altération de la 
craie. 

Sables. A l'inverse de la partie occidentale argileuse, d'importants 
placages sableux recouvrent les plateaux à l'Est de la vallée de l'Ouanne. 
Bien que dans ce secteur ils soient parfois visibles à l'affleurement ou 
rencontrés en sondage, il est cependant difficile de préciser si ces sables 
sont les témoins de formations sableuses tertiaires (yprésiennes ?) 
d'extension régionale, car comme c'est le cas le long des vallées princi
pales où ils sont associés à des cailloutis de silex de type "Nemours" dont 
ils forment la matrice, ils semblent le plus souvent piégés dans des 
dépressions ou des poches karstiques. Les formations sableuses sont fré
quemment silicifiées et donnent naissance à divers types de silici-
fications : grès, poudingues, le plus souvent disséminées en blocs épars. 

La carrière de Tannerre-en-Puisaye [Bl offre la meilleure coupe de cet 
ensemble sableux hétérogène constitué là, sur 6-7 m de hauteur, par 
différents types de sables entremêlés : sables argileux blanchâtres plus ou 
moins fins à argiles sableuses de type "pisé", sables grossiers à galets de 
silex et passées argileuses, sables grossiers ferrugineux. Toujours dans la 
partie sud-est de la feuille Bléneau, ces sables ont été rencontrés dans des 
sondages (près de Mézilles et de Malicorne) où des sables argileux 
blanchâtres de faciès "pisé" sont associés à des niveaux d'argile grise et 
des cailloutis de silex gris et noirs. 

Le long de la vallée de l'Ouanne, ces sables, parfois très grossiers, le 
plus souvent ferrugineux, de couleur ocre-rouge ou rose, apparaissent 
(piégés dans des poches karstiques ?) près de Saint-Martin-sur-Ouanne 
[Bî, Charny [C], Douchy [Cl. Dans ces carrières, ils sont toujours associés 
à des galets de silex noirs usés de type "Nemours". A l'Est de la feuille 
Courtenay, les carrières de sables ferrugineux et de galets de silex de 
Villefranche [Cl, Chevillon [Cl et Cudot [Cl jalonnent encore ce même 
épandage sableux de direction N-S. Entre Saint-Martin-d'Ordon [Cl et 
Verlin [Cl, au lieu-dit Les Rochers, une très grande carrière entame ces 
différentes formations détritiques grossières montrant le passage sable 
argileux de type "pisé" - grès - quartzite et galets de silex de type 
"Nemours". Enfin, en bordure nord de la feuille près de Piffonds, les 
sables deviennent plus fins, de couleur jaune. Ils sont couronnés par des 
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dalles de grès-quartzite ce qui laisse supposer que, plus au Nord, dans la 
partie orientale de la feuille Cheroy, les sables de Brannay de faciès 
identique sont le prolongement septentrional des formations sableuses 
rencontrées sur les feuilles Bléneau et Courtenay. 

Matériaux siliceux grossiers. Dans certains cas précis, le passage des 
sables argileux et argiles à des grès ou des poudingues a pu être observé 
mais plus généralement le complexe argilo-sableux des plateaux forme la 
matrice de nombreux éléments siliceux grossiers, le plus souvent à l'état 
de blocs épars résiduels. Ces éléments peuvent se regrouper en plusieurs 
types morphologiques, indiqués en légende, et dont la répartition a été 
esquissée sur les deux feuilles. 

• Silex. Ils sont toujours abondants, surtout à proximité des vallées où 
ils peuvent localement former de véritables nappes, suggérant un 
dépôt de type alluvial. Par leurs degrés d'usure et leurs patines 
plusieurs types peuvent être distingués. 
-Silex SI. Silex de couleur beige à grise, sous forme de rognons bran-
chus ou brisés et anguleux, noirs à blancs sur la cassure. Ce sont les 
plus fréquents et ils sont souvent associés aux niveaux argileux. Ils 
proviennent probablement de l'altération et du remaniement des 
assises crayeuses. 
— Silex S2. Les silex précédents passent graduellement à des silex 
plus usés, mais toujours anguleux, distincts par leur patine fauve sur 
la cassure, fréquemment fragmentés en éclats à patine fauve ou 
entièrement rubéfiés. A ces silex à patine caractéristique on peut 
associer des petits galets usés à patine blonde ou fauve (d'origine 
fluviatile ?) et que l'on rencontre beaucoup plus rarement dans tout le 
Sénonais (sur les feuilles Sens ou Aix-en-Othe par exemple). Ce type 
de silex forme en particulier, près de Douchy [C], une nappe 
d'extension limitée en rive droite de l'Ouanne. 
— Silex S3. Silex en rognons branchus, souvent entiers, pouvant 
atteindre 20 à 30 cm de longueur, à patine extérieure blanchâtre colo
rée superficiellement en ocre-rouille par des oxydes de fer ; ces silex 
sont souvent emballés dans une matrice argileuse à argilo-sableuses 
rougeâtre. L'ensemble est assimilable aux formations résiduelles RS 
de nombreux auteurs. Sur les feuilles Bléneau et Courtenay, ces 
formations n'ont pas été distinguées du complexe argilo-sableux Rm-H 
dont elles ne représentent qu'un faciès particulier. 

La limite entre les deux formations n'est en effet pas toujours bien 
marquée, la première dérivant d'ailleurs plus ou moins de la seconde 
et, en outre, la répartition géographique des silex S3 est très res
treinte : on ne les trouve que sur le haut des versants de certaines val
lées (Aveyron, Ouanne, Clairis) là où la craie est à proximité de 
l'affleurement et où le complexe argilo-sableux des plateaux a été 
décapé. 
— Silex S4. Parfois mélangés aux différents types de silex décrits pré
cédemment, on rencontre dans tout le Gâtinais oriental entre les 
vallées du Loing et de l'Yonne, des épandages de silex usés à patine 
caractéristique. Ces silex (de type "Nemours"), identiques aux galets 
de silex de la partie inférieure du poudingue de Nemours, toujours 
bien arrondis, de taille très variable, pouvant atteindre jusqu'à 50 cm, 
ont une surface extérieure très typique de couleur grise à noire, pré
sentant de nombreuses marques de choc en "coup d'ongle". Lorsqu'ils 
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sont fragmentés, les silex de type "Nemours" ont une surface de 
cassure à patine ocre à rouille comme peut l'être dans certains cas la 
surface extérieure. Ces galets proviennent essentiellement du rema
niement des silex de la craie mais on rencontre également des galets 
de grès-quartzite ou formés à partir de conglomérats à silex silicifiés 
avant d'être remaniés et qui témoignent donc du démantèlement 
d'une formation à galets de silex ayant subi antérieurement une 
phase de silicification. 

En outre, associés à ces épandages de galets de type "Nemours" on 
rencontre plus rarement des galets usés, ronds, de plus petite taille 
(5 cm environ), de couleur noire et à surface extérieure polie ne 
présentant pas de traces de choc. Ces petits galets s'observent en 
particulier le long de la vallée du Loing, à Rogny [BJ, dans le secteur 
Saint-Martin-sur-Ouanne -Malicorne [B] et près de Triguères [Cl. 

Le long des vallées principales, emballés dans une matrice argilo-
sableuse ocre à rose plus ou moins grossière, ces galets de "Nemours" 
sont fréquents et font parfois l'objet d'une exploitation en carrière. Ils 
se rencontrent aussi en abondance dans de nombreuses nappes à la 
surface des plateaux : 
- s u r la feuille Bléneau, aux environs de Champignelles et Louesme 
(Maisoncelle, La Fourchetterie), au SSE de Marchais-Béton le long du 
rû du Cuivre, à l'Ouest de Saint-Maurice-sur-Aveyron (l'Epinoi, 
Rougy) au Nord-Est de Saint-Martin-sur-Ouanne (Les Millois, Les 
Bonnins) ; 
- s u r la feuille Courtenay, au Sud de Fontenouilles, entre Villefranche 
et Chevillon, au Sud de Sépeaux, dans le secteur Saint-Hilaire-les-
Andrésis — Chantecoq, en bordure occidentale de la feuille au Sud de 
l'Ouanne et à proximité de Saint-Firmin-des-Bois, La Selle-en-
Hermoy et Thorailles, et enfin, à l'Est de la feuille, dans la région de 
Saint-Martin-d'Ordon et de Cudot. 

• Grès, quartzites, poudingues, brèches, calcaires silicifiés. Les faciès 
les plus sableux du complexe argilo-sableux à silex ont souvent subi 
une silicification secondaire donnant naissance à différents types de 
formations siliceuses compactes, dures, le plus souvent à l'état rési
duel à la surface du plateau. 
— Grès, grès-quartzites, quartzites se rencontrent le plus fréquemment 
à l'Est des feuilles Bléneau et Courtenay en blocs épars parfois ali
gnés en "coulées" : près de Chantecoq [Cl ou de Piffonds [C3, par exem
ple. Le degré de cimentation est variable et les différents types cités 
dans la littérature : grès "lustrés", "grisons" ou "cliquarts", grès de 
type "Piffonds" ne correspondent qu'à des variations de silicification 
d'une formation sablo-argileuse hétérogène. Plusieurs carrières 
permettent de voir le passage sable -grès : près de Saint-Martin-sur-
Ouanne [B], Saint-Loup-d'Ordon [Cl à l'Ouest de cette localité au 
lieu-dit les Carrières, Saint-Martin-d'Ordon [C] et la sablière de 
Chantecoq [C]. La cimentation affecte les zones les plus sableuses 
(sable pur et sable "pisé") du complexe argilo-sableux donnant des 
grès plus ou moins grossiers en dalle ou en blocs fragmentés sur place. 
Postérieurement, par suite d'un accroissement des grains de quartz, 
les grès issus des formations sableuses les plus pures du complexe 
argilo-sableux (sables de "Piffonds - Brannay") évoluent vers des 
grès-quartzites ou des quartzites typiques : grès de type "Piffonds", 
rencontrés près de cette dernière localité. 
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— Poudingues et brèches. La silicification a pu affecter les formations 
à galets de silex de type "Nemours" en donnant des poudingues 
(identiques au poudingue de Nemours) où les galets usés noirs ou 
fauves sont cimentés par différents types de grès. Les poudingues 
peuvent se présenter en blocs de plusieurs mètres cubes, parfois 
alignés aussi en "coulées" formant localement des amas considérables 
comme près de Villiers-Saint-Benoît [BJ mais surtout, au Nord de la 
feuille Courtenay, entre Chantecoq [Cl et Saint-Hilaire-les-Andresis 
et à l'Est de Chuelles [CJ, au lieu-dit la Bissaugerie où un ensemble de 
menhirs est constitué par ces blocs de poudingue. Les poudingues de 
type "Nemours" sont étroitement associés aux galets de même type 
mais on trouve également, sur les feuilles Bléneau et Courtenay, des 
silicifications plus dispersées à silex anguleux ou éclats de silex 
cimentés dans des brèches à ciment gréseux plus ou moins grossier. 
Ces brèches, de couleur ocre à rouge, sont surtout visibles au Sud de 
la feuille Bléneau en rive gauche du rû de Sept-Fonds. 
-Calcaires silicifiés. La notice de la feuille Auxerre à 1/80 000 signale 
près de Saint-Martin-sur-Ouanne [BJ un lambeau de calcaires 
lacustres lutétiens, calcaires signalés d'ailleurs ponctuellement par 
les anciens auteurs dans le Gâtinais ou le Sénonais. Près de Saint-
Martin-sur-Ouanne ces blocs à faune lacustre lutétienne n'ont pu être 
retrouvés, mais par contre sur le plateau au Nord de cette localité on 
trouve des blocs silicifiés ocres se débitant en plaquettes et qui sont 
d'ailleurs fréquents sur l'ensemble du territoire couvert par les 
feuilles Bléneau et Courtenay. Ces blocs silicifiés se révèlent en lame 
mince être des grès fins à grains de quartz microscopiques plus ou 
moins usés à ciment microcristallin homogène et trainées d'oxydes de 
fer. Ils ont une structure identique à certains blocs de grès associés, 
dans une carrière proche de Saint-Martin-sur-Ouanne, au complexe 
argilo-sableux Rm-H et, de plus, se rencontrent à proximité d'une 
carrière abandonnée de galets de silex de type "Nemours" : ces 
"calcaires" silicifiés se rapprochent donc plus des silicifications du 
complexe argilo-sableux à silex que d'hypothétiques formations 
lacustres lutétiennes silicifiées. 

Relations et répartition des différents faciès du complexe argilo-sableux 
à silex. Déjà évoquées précédemment, les relations entre les différents fa
ciès (argiles, sables, conglomérats) du complexe argilo-sableux à silex 
sont difficiles à préciser compte tenu du caractère ponctuel des 
observations. On peut toutefois remarquer que les galets et poudingues 
de "Nemours" ainsi que les grésifications sont presque toujours associés 
aux sables grossiers ferrugineux. C'est en tout cas visible dans les car
rières de Chantecoq [C] et de Saint-Martin-d'Ordon [Cl où la silicification 
se produit au sommet d'un ensemble sableux, affectant plus particuliè
rement les sables de type "pisé", les grès-quartzites semblant surmonter 
les poudingues. Les galets de type "Nemours", quant à eux, apparaissent 
en poches dans la matrice sableuse ou alors ravinent les sables sous-
jacents. Même si pour de Launay et al. (1911-1912), la sablière de 
Chantecoq [C] témoigne que sables, poudingues, galets épars et grès 
constituent une même formation, il est délicat de préciser davantage les 
relations sables-galets-poudingues, d'autant que la plupart des 
affleurements ne sont probablement que des remplissages de cavités 
karstiques. 
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Grès et poudingues ne sont pas les seuls matériaux grossiers alignés 
en "coulée" comme celle, par exemple, située au Sud de PifTonds [Cl. En 
effet, sur les feuilles Bléneau et Courtenay les placages de cailloutis de 
silex de "Nemours" apparaissent, conjointement aux blocs de poudingue, 
alignés suivant différents axes d'épendage de direction N-S, plus ou 
moins indépendants du réseau hydrographique actuel (fig. 4). Cette dis
position particulière des formations détritiques à silex avait déjà été 
remarquée par de Launay et al. (1911-1912), qui écrivaient: "il est 
curieux de remarquer à quel point tous les gros galets et les poudingues 
par lesquels elle (la formation détritique) est le mieux caractérisée se 
localisent le long des deux vallées actuelles du Loing et de l'Yonne". En 
ajoutant : "on voit assez rapidement les galets roulés disparaître ou se 
faire très rares à Saint-Hilaire-les-Andresis [CJ d'un côté, Bussy-le-Repos 
[C] de l'autre". De Launay rejoignait nos observations actuelles sur les 
relations entre la répartition des cailloutis à silex roulés et le réseau 
hydrographique. En réalité, si globalement pour le Gâtinais oriental et le 
Sénonais, les observations de de Launay et al. se justifient, dans le détail, 
sur les deux feuilles, trois axes d'épandage principaux se distinguent 
d'Ouest en Est : 

• axe de la vallée du Loing, jalonné par de nombreux placages de cailloutis 
en bordure occidentale des deux feuilles : rive droite du Loing en aval de 
Rogny [BJ, vallée du Milleron en aval d'Aillant-sur-Milleron [B], basse 
vallée de l'Aveyron et les très importantes nappes de cailloutis des 
environs de Saint-Firmin-des-Bois [Cl, La Selle-en-Hermoy [Cl et de la 
vallée de la Clairis aux environs de La Selle-sur-le-Bied (localité située 
sur la feuille Chéroy en limite nord de la feuille Courtenay). Cet axe 
d'épandage se prolonge d'ailleurs plus au Nord sur cette même feuille 
Chéroy, jalonné par la coulée de blocs de grès et de poudingues de La 
Selle-sur-le-Bied - Pers-en-Gâtinais, localité-type de la formation à 
galets de silex usés de type "Nemours" ou formation de Pers. La silicifi
cation de cette formation semble être moins développée sur les feuilles 
Courtenay et Bléneau mais, par contre, sur cette dernière feuille on peut 
montrer l'indépendance des axes d'épandage des galets usés et du réseau 
hydrographique. En effet, entre Bléneau [B] et Rogny [B] le Loing coule 
du SE vers le NW : on ne trouve pas de galets de type "Nemours" sur ses 
rives ; ceuxrci n'apparaissent, le long de la vallée du Loing, qu'à Rogny 
[B] lorsque le cours de la rivière devient N-S, et subsistent au Sud de cette 
dernière localité où ils sont d'ailleurs exploités dans une grande carrière ; 
• axe Tannerre-en-Puisaye [B] - Chantecoq [C]. Ce deuxième axe, situé à 
peu près au centre des deux feuilles est jalonné par de nombreuses car
rières exploitant les cailloutis à galets de type "Nemours" ou leur matrice 
sableuse. Du Sud au Nord, le long de cet axe d'épandage, les galets sont 
particulièrement abondants près de Tannerre-en-Puisaye [B], Louesme 
[B], Saint-Martin-sur-Ouanne [B], Marchais-Béton [B], Fontenouilles 
[C], Triguères [CJ, Chuelles [C], Chantecoq [C] et Saint-Hilaire-les-
Andresis [C] où le cailloutis est, en bordure de la vallée de la Clairis, 
largement silicifié dans un chaos de blocs de poudingue de "Nemours". 
Cet axe se prolonge aussi vers le Nord sur la feuille Chéroy ; 
• axe Sommecaise [B] - Piffonds [C]. A l'Est des feuilles Bléneau et 
Courtenay, en s'éloignant de la vallée du Loing, et à l'inverse des affleu
rements sableux, les silex usés de type "Nemours" sont moins abondants. 
Les nappes de cailloutis des environs de Sommecaise [B], La Ferté-
Loupière [BJ, Villefranche [C] et Saint-Martin-d'Ordon, matérialisent 
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cependant un axe d'épandage à silicifications locales, se superposant à la 
zone d'affleurement des sables de Piflbnds, et qui se prolonge au Nord sur 
la feuille Chéroy. 

Ferruginisation du complexe argilo-sableux à silex. Le complexe argilo-
sableux à silex est fréquemment ferruginisé, le fer se présentant parfois 
sous forme de traînées diffuses (dans les grès et les quartzites), en grains 
de limonite (dans les sables) ou plus rarement sous forme de concrétions. 
La localisation exacte de ces ferruginisations est difficile à préciser, mais 
localement la teinte rouge à rouille des formations affleurantes souligne 
la présence du fer. C'est le cas, en particulier, le long de la vallée de 
l'Aveyron où la coloration rouge très nette des argiles, limons de pente et 
cailloutis à silex de "Nemours" se retrouve dans la toponymie : Rougy, Le 
Grand Carrouge... Ce fer a été exploité aux temps préhistoriques et de 
nombreux tas de scories ou ferriers jalonnent les plateaux du Sud-Est de 
la feuille Bléneau près de Tannerre-en-Puisaye, Villiers-Saint-Benoît (le 
Haut Ferrier) ou de Mézilles (le Ferrier Guillou). 

Age du complexe argilo-sableux à silex. Aucun élément faunistique ou 
floristique ne permet d'établir avec certitude l'âge des formations 
détritiques grossières du Gâtinais oriental ou du Sénonais. L'absence de 
relations géométriques nettes entre les différents faciès et des formations 
sous ou sus-jacentes d'âge paléogène certain interdit d'attribuer tout ou 
partie du complexe argilo-sableux à un étage quelconque de la période 
paléogène. 

Dans le Sud du bassin de Paris, l'âge des formations identiques : pou
dingue de "Nemours", formation à Chailles, grès lustrés a d'ailleurs été 
longuement débattu (Gigout, 1977). C'est ainsi que le poudingue de 
"Nemours" a été considéré dans son ensemble ou pour partie comme Spar
nacien, Cuisien ou encore Eocène supérieur (Ludien). Les grès lustrés ont 
été souvent attribués, par comparaison avec les grès de la région de 
Provins, au Cuisien mais les grès de Piffonds d'aspect pourtant voisin de 
celui des grès lustrés, sont cependant considérés comme stampiens par 
Demarcq (1954) à cause de leur abondance en rutile. Ce même auteur 
attribue au Sparnacien les sables de Brannay (prolongement septentrion-
nal des sables de Piffonds) et les silex englobés dans ces sables (ce sont des 
silex noirs usés de type "Nemours") alors que dans la vallée du Loing les 
mêmes silex et plus généralement les cailloutis à chailles roulées sont 
considérés comme ludiens. Plus récemment (synthèse géologique du 
bassin de Paris, 1980), le poudingue de Nemours p.p. a été placé dans 
l'Yprésien, âge assigné sur la feuille Chéroy à la formation de Pers 
(cailloutis à silex de type "Nemours") ou aux sables de Brannay, alors 
qu'à l'inverse Gigout (1977), en distinguant deux types d'alluvions dans 
l'axe Loire-Loing: grossières à la base (poudingue de Nemours), plus 
fines au sommet (sables et argiles), admet plutôt un âge éocène supérieur 
pour le poudingue de Nemours et les cailloutis à chailles et silex roulés. 

A proximité de la vallée de l'Yonne, sur les cartes Joigny et Sens, les 
formations grossières (identiques à celles des feuilles Bléneau et 
Courtenay ou aux "alluvions grossières" de l'axe Nivernais - Loing -
Montereau) ont été assimilées à des formations d'épandage et de rema
niement (de formations, yprésiennes ?, sous-jacentes) et notées H. C'est 
cette notation (Rm-H) qui a été aussi adoptée pour les feuilles Bléneau et 
Courtenay, en soulignant encore une fois que les caractéristiques 
sédimentologiques des niveaux sableux, gréseux ou argileux associés aux 
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formations d'épandage ne permettent pas non plus de préciser Vàge exact 
de ces formations. 

C'est en définitive plus l'usage que des éléments de datation indis
cutables qui a fait attribuer un âge yprésien ou ludien aux formations 
détritiques grossières du Gâtinais ou du Sénonais. La répartition géo
graphique de ces formations, fortement influencée par la direction N-S, 
laisse cependant supposer que la tectonique de distension de l'Eocène 
supérieur - Oligocène, entraînant entre autres la formation du fossé de la 
Loire et l'installation du drainage Nivernais -Loing —Montereau, a pu 
jouer un rôle dans la mise en place de ces formations détritiques. De 
Launay et al. (1911-1912) insistaient déjà aussi sur l'importance du 
remaniement subi par les galets ("sparnaciens" pour ces auteurs) de type 
"Nemours" dans la région de Montargis ("il reste à examiner le rôle des 
remaniements pliocènes ou pléistocènes..."). On aborde là un aspect 
important de ce problème de l'âge des "alluvions" grossières de l'axe 
Loire - Loing quand on sait que celui-ci a persisté jusqu'au Plio-Quater-
naire et que, jusqu'à cette période, des apports détritiques grossiers issus 
du Massif central ont pu se produire et se superposer ou profondément 
modifier la répartition d'éventuelles formations antérieures. 

FORMATIONS SUPERFICIELLES 

Des formations superficielles variées recouvrent le plus souvent le 
substratum crayeux et sa couverture sablo-argileuse à silex. Elles 
dérivent pour une part des formations R,„-H (il est bien difficile dans ce cas 
de tracer la limite exacte entre formation en place et formation super
ficielle issue de celle-ci) ou de la craie, sur les versants de vallée en par
ticulier. Dans les deux cas elles sont toujours très riches en éléments 
grossiers : silex, grès ou chailles plus ou moins fragmentés. 

C. Colluvions de pente. La surface du plateau est entaillée par de nom
breuses vallées, sèches ou non, aux versants plus ou moins abrupts. Sur 
les versants sud-ouest, la craie et parfois visible à l'affleurement mais le 
plus souvent se trouve masquée par différentes colluvions issues de la 
craie sous-jacentes et/ou du complexe argilo-sableux à silex. Suivant le 
substrat qu'elles recouvrent les colluvions ont été plus ou moins arbitrai-
tement divisées en deux ensembles. 

C/C4. Colluvions sur substrat crayeux. Sous cette notation ont été re
groupées des colluvions de pentes crayeuses ou de versants de vallées 
d'origine double : craie sous-jacente et formations d'épandage des 
plateaux, comme en témoigne leur composition. Matériaux provenant 
de l'altération de la craie : granules crayeux, blocs de craie, brèches 
crayeuses, calcrètes, silex de la craie fragmentés, sont intimement 
mélangés à une matrice limono-argileuse de couleur rougeâtre. Les 
silex issus du complexe des plateaux y sont aussi toujours abondants 
et certaines accumulations de silex de type "Nemours", exploitées sur 
les versants des vallées principales, pourraient très bien se rapporter 
à ces formations colluviales. L'épaisseur de ces colluvions est va
riable. Elle peut excéder dans certains cas 1 m. Elles sont bien déve
loppées sur les versants sud-ouest et ouest de la vallée de l'Ouanne 
où, en bas de versant, elles passent insensiblement aux complexes K. 
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C/R„rH. Colluvions sur complexe argilo-sableux à silex. Dans la partie 
amont des vallées où le profil est moins nettement dissymétrique, on 
passe insensiblement des formations argilo-sableuses à silex aux col
luvions alimentées par ces formations, qui se distinguent essentiel
lement des précédentes par leur charge en silex et leur composition 
très voisine des formations dont elles sont issues. 

LE. Limons de pente. Les vallées ou vallons orientés N-S à NW-SE ont des 
profils dissymétriques typiques en pays crayeux. Les pentes douces expo
sées à l'ENE sont alors recouvertes d'une épaisse couverture limono-argi-
leuse mise en place par ruissellement et colluvionnement. Ces limons, 
issus essentiellement des formations limoneuses des plateaux ou du 
complexe argilo-sableux à silex, peuvent être localement très développés. 
C'est le cas dans le Sud-Est de la feuille Bléneau en rive gauche de 
l'Ouanneet de ses affluents. Les limons de versants se distinguent des 
colluvions issues des formations Rw-H par leur couleur brun à brun-rouge, 
leur richesse en argile et leur charge en silex toujours très faible mais 
indiquée sur les cartes lorsque ces derniers sont présents (LEs). 

LP. Couverture limono-argileuse. Les plateaux entre Loing et Yonne sont 
souvent recouverts par des formations complexes limoneuses formées de 
matériaux fins à intercalations de cailloutis de silex. L'épaisseur de ces 
formations est variable ; comprise entre 1 et 2 m, elle est toutefois supé
rieure à 4 m dans certains sondages : c'est le cas en particulier dans le Sud 
de la feuille Bléneau, dans tout le secteur compris entre les vallées du 
Loing et de l'Agréau ainsi que, sur la feuille Courtenay, sur le plateau 
entre les vallées de l'Ouanne et de la Clairis entre Douchy [Cl et 
Courtenay [CJ. 

La plupart des limons comprennent à la base une accumulation 
d'éclats de silex ou de grès plus ou moins rubéfiés et des concrétions ferro-
manganifères qui dans certains cas, en zones basses hydromorphes, sont 
cimentées. Limoneux en surface, ces complexes deviennent plus argileux 
à leur base pour passer à des formations argilo-limoneuses très peu per
méables donnant dans toute la moitié est des feuilles Bléneau et 
Courtenay un paysage d'étangs et de forêts. A l'Ouest, où le complexe 
argilo-sableux à silex semble moins épais, les limons passent indis
tinctement, au contact de la craie, aux argiles brun-rouge à silex et 
contiennent des silex brisés à patine blanchâtre. Superposés aux niveaux 
sableux du complexe Rm-H, les limons deviennent eux-mêmes plus 
sableux et ont été ponctuellement indiqués sur les cartes (LPi) dans les 
environs de Piffonds [Cl - Saint-Martin d'Ordon [Cl - Cudot [Cl et 
Champignelles [BJ — Le Charme [B]. 

CF. Colluvions polygéniques de fond de vallons ou de vallées sèches. En 
bas de pentes les limons et les colluvions passent insensiblement aux 
colluvions de remplissage de fond de vallons dont la nature dépend 
essentiellement de leur alimentation. Elles sont le plus souvent argi
leuses et contiennent de nombreux éléments issus de la craie et différents 
types de silex provenant du complexe des plateaux qui, dans certains 
fonds de vallons ou ravins, sont particulièrement abondants, suggérant 
une érosion récente d'origine néotectonique. En aval des vallées, les collu
vions CF passent aux alluvions Fz ou aux complexes K de bas de versants. 
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P. Formations de piedmont. Peu différentes dans leur composition de cer
tains épandages de silex de fond de vallons, sous le symbole P ont été 
regroupées des formations riches en silex, situées en bas de versants, faci
lement identifiables des limons de pente ou des colluvions qui les 
entourent. Ces formations à silex sont toujours localisées sur des replats 
dominant d'une dizaine à une vingtaine de mètres le fond des vallées 
actuelles, nettement en contrebas des formations de plateaux à silex dont 
elles se rapprochent par leur nature : silex plus ou moins émoussés à cor
tex blanchâtre, silex noirs usés, éclats de silex fauves ou rubéfiés. Le pro
blème de leur origine reste posé : épandage de glacis au pied des reliefs ou 
témoins de terrasses alluviales ? Ces niveaux sont en tous cas fréquents 
dans le Sud-Est de la feuille Bléneau sur les versants est à nord-est de 
l'Ouanne et de ses affluents le Branlin et l'Agréau. 

K. Complexe de fond de vallée. Sur les versants sud et ouest de la vallée 
de l'Ouanne les alluvions Fz et Fy (?) sont souvent masquées ou passent 
aux colluvions de versants par des niveaux de transition K. Ces comple
xes, d'épaisseur mal connue, sont constitués d'éléments divers, silex plus 
ou moins usés et fragementés de tous types, éléments plus fins (granules 
crayeux, sables), et d'une matrice argilo-limoneuse. 

Fy. Alluvions anciennes. On rencontre très localement, à une dizaine de 
mètres environ au-dessus du niveau actuel de l'Ouanne, des niveaux ri
ches en silex de type "Nemours" distincts des épandages de plateaux à 
silex de même type. Ces niveaux, de quelques km2 seulement, à proximité 
de Saint-Martin-sur-Ouanne [BJ, Charny [CJ et Châteaurenard [CJ et qui 
se rapprochent des formations CF, K ou des colluvions de versants, ont été 
essentiellement distinguées par des critères géomorphologiques. 

Fz. Alluvions récentes. Les alluvions actuelles occupent le fond des vallées 
du Loing et de l'Ouanne. Elles sont plus réduites dans les vallées af-
fluentes ou elles passent en .amont aux colluvions de fond de vallons. La 
vallée de l'Ouanne est occupée par des alluvions argileuses à éléments 
crayeux fins et silex ; celles du Loing sont par contre plus sableuses. 
D'épaisseur moyenne assez réduite (5 m environ), tourbeuses lorsque les 
rivières divaguent dans leurs plaines alluviales (l'Ouanne près de 
Châteaurenard [C] en particulier) elles passent graduellement en bas de 
versants aux formations K. 

REMARQUES STRUCTURALES 

Au Nord des plateaux du Nivernais, le cadre structural de la Puisaye, 
du Gâtinais et du Sénonais est dominé par deux traits majeurs : 
— un pendage général des assises mésozoïques vers le Nord-Ouest ; 
— une tectonique cassante de direction N-S se rattachant aux grands 
systèmes de failles subméridiennes du fossé de la Loire et de la bordure 
septentrionale du Morvan (système faille Saint-Saulge — Clamecy, failles 
de la bordure occidentale du Morvan). 

Le système du fossé de la Loire se prolonge vers le Nord par le réseau 
de failles de la vallées du Loing (faille de Montargis, faille de Nogent-la-
Bussière), le système Saint-Saulge-Clamecy par les failles de Toucy et 
de la vallée de l'Yonne et les accidents de la bordure occidentale du 
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Morvan par la faille d'Arces —Saint-Martin-de-Bossenay. Entre les 
accidents de la vallée du Loing et ceux de la vallée de l'Yonne, les régions 
de Bléneau et Courtenay subissent l'influence de cette tectonique et de 
nombreux accidents verticaux subméridiens, de rejets variables, à 
compartiment ouest surélevé, peuvent y être mis en évidence par : 
- l 'analyse du réseau hydrographique qui présente différentes orienta
tions, généralement liées à la fracturation, donnant une image du réseau 
de fractures ; 
- d e nombreux sondages profonds et profils sismiques effectués dans le 
champ pétrolifère de Châteaurenard - Courtenay ; 
- u n e biozonation détaillée des assises crétacées supérieures (au niveau 
de la limite entre les zones de foraminifères benthiques Sb et Se en parti
culier) permettant de mettre en évidence dans la couverture crayeuse des 
rejets supérieurs à une vingtaine de mètres. 

Entre Châteaurenard [C] et Sépeaux [C], une coupe transversale E-W 
(fig. 5), parallèle à la vallée de l'Ouanne, précise la position de ces acci
dents N-S et leur influence sur les assises crayeuses. Cette coupe permet 
de confirmer une nouvelle fois (comme sur les cartes Estissac ou Aix-en-
Othe par exemple) que les accidents mis en évidence par une biozonation 
précise de la craie sont le reflet en surface d'accidents plus profonds qu'ils 
prolongent, accidents clairement mis en évidence par différentes cartes 
d'isochrones ou d'isobathes d'horizons sismiques repères du mésozoïque : 
toit du Néocomien (fig. 6), toit du Kimméridgien, toit du Lias. 

D'Ouest en Est les principaux accidents sont les suivants (fig. 7) : 

• Faille de Thorailles : en bordure occidentale des deux feuilles, son tracé 
est parallèle dans les quarts nord-ouest des feuilles Bléneau et Courtenay 
à la courbe de niveau 150 m (fig. 7), cette influence sur la topographie 
traduisant peut-être un rejeu néotectonique, caractéristique proba
blement constante pour tous les accidents N-S. Plus au Sud, à partir de 
Rogny [B], le cours du Loing, devenant N-S, est certainement déterminé 
par cet accident. 
• Faille de Châteaurenard: sensible au niveau du Kimmérdgien, elle 
affecte toute la couverture sédimentaire crétacée, se marquant en 
particulier dans les craies coniaciennes par un net décalage de la limite 
Sb/Sc entre Châteaurenard [Cl et Trigères [C]. Au Sud de ces localités de 
nombreux vallons orientés N-S jalonnent son tracé de Melleroy [CJ à 
Saint-Maurice-sur-Aveyron [B] et Aillant-sur-Milleron [B]. 
• Faille de Chuelles - Triguères : elle est aussi bien marquée dans toutes 
les cartes sismiques des horizons-repères du Lias, du Kimméridgien et du 
Néocomien (fig. 6). Elle se traduit dans la craie par un rejet important 
avec compartiment ouest relevé comme en témoigne : 
- a u Nord de Triguères [C], la présence de craies santoniennes (biozone 
Sd) dans le compartiment est affaissé ; 
- d a n s la vallée de l'Aveyron, près de Fontainejean [B], par la présence de 
craies coniaciennes à l'Est de l'accident et de craies de la limite 
Turonien - Sénonien à l'Ouest. 

Cette faille se prolonge probablement au Sud de la feuille Bléneau, 
déterminant l'orientation nord de nombreux vallons entre les vallées de 
l'Aveyron et du Milleron et le tracé en baïonnette du ruisseau le Beaune 
(affluent de la rive droite du Loing au sud de Champcevrais [BJ (fig.l)). 
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• Faille de Courtenay - Douchy : comme les précédentes, elle se traduit 
aussi bien au niveau des horizons sismiques repères qu'au niveau des 
craies coniaciennes par un rejet important. De Courtenay [C] au Nord, où 
la Clairis a un tracé en baïonnette, jusqu'à la limite sud de la feuille 
Bléneau le tracé de cette faille est souligné par de nombreux affluents de 
la Clairis ou de l'Ouanne (flg. 1 et 7), en particulier par le rû du Cuivre 
qui, de Douchy [Cl aux environs de Champignelles [BJ, a un cours parfai
tement méridien. Entre Douchy [C] et Saint-Martin-sur-Ouanne [B], 
l 'Ouanne coulerait du Sud vers le Nord dans le compartiment est affaissé 
de la faille. 
• Failles de Villefranche, Cudot et Saint-Martin-dVrdon : ces failles ap
paraissent comme des accidents structuraux majeurs de la bordure orien
tale des deux feuilles, en tous cas au niveau du Kimméridgien et du 
Néocomien. Dans la couverture crétacée supérieure, faute de données, il 
est plus difficile d'en préciser l'influence. Dans les environs de 
Villefranche [C] toutefois, la faille de Villefranche, à compartiment ouest 
relevé, met en contact des craies de la limite Turonien/Sénonien à l'Ouest 
et des craies de la limite Coniacien/Santonien à l'Est. De même, à l'Est 
des failles de Cudot et de Saint-Martin-d'Ordon, aux environs de Verlin 
[C] et de Sépeaux [C], les craies du Santonien affleurent dans le compar
timent est affaissé. Ces deux dernières failles se prolongent d'ailleurs sur 
la feuille Chéroy où elles se repèrent aussi bien en surface, au niveau de 
la craie, qu'en sismique profonde. 

Ce dispositif de failles méridiennes ne semble pas cependant le seul 
trait structural important du secteur compris entre les vallées du Loing 
et de l'Yonne. En effet, les cartes sismiques au niveau du Lias, du 
Kimméridgien ou du Néocomien (flg. 5) montrent l'existence, dans le 
secteur Châteaurenard [C] - Courtenay [Cl, d'une série de dômes anticli
naux, limités à l'Est par les failles N-S, s'alignant suivant une direction 
E-W à WSW-ENE, certaines des failles méridiennes disparaissant 
d'ailleurs ou s'ennoyant au niveau de cette zone haute E-W. Cette 
dernière direction est aussi soulignée par le tracé de certains cours d'eau 
(flg. 1). Ainsi l 'Ouanne, dont le cours, NW-SE dans l 'extrémité sud-est de 
la feuille Bléneau puis ensuite N-S dans la partie nord de cette même 
carte, devient brusquement E-W au Nord de Charny [C], soulignant par
faitement les grandes directions structurales de cette région. L'Ouanne 
longe ensuite apparemment cette zone haute dans une sorte de gouttière 
synclinale E-W que l'on peut repérer d'ailleurs dans la craie dans le 
secteur Triguères [C] - Châteaurenard [C], gouttière se prolongeant plus 
à l'Est par le synclinal de Villefranche mis en évidence au niveau des 
sables néocomiens par les forages pétroliers. 

OCCUPATION DU SOL 

SOLS ET VEGETATION 

Trois groupes de facteurs fortement liés, exercent leur influence sur 
la végétation. 

Les facteurs climatiques ont une action directe sur la flore et la végé
tation mais aussi une action indirecte par l ' intermédiaire de la pédoge
nèse. Les feuilles Bléneau et Courtenay se trouvent dans le domaine 
phytogéographique atlantique mais les influences médio-européennes et 
méridionales y sont sensibles. 
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Les facteurs édaphiques conditionnent le sol, en partie déterminé par 
les caractères du substrat géologique. A cet égard, l'opposition est nette 
entre les versants crayeux des vallées principales et les plateaux et les 
versants où le complexe argilo-sableux à silex et les colluvions issues de 
celui-ci affleurent largement. Dans le premier cas se développent sur la 
craie des sols de type rendzine alors que les formations à silex et les 
limons portent des sols lessivés plus ou moins hydromorphes. 

Les facteurs biotiques précisent l'influence humaine qui peut être 
prépondérante car, en fonction de ces actions anthropiques, la végétation 
se trouve à un certain stade d'une série évolutive allant du sol nu à la 
forêt. 

Versants crayeux 

Localisés aux pentes les plus marquées des vallées principales (Loing, 
Ouanne et ses affluents, Clairis, Vrin), les sols sur craie en place ou géli-
fractée déterminent une série de végétation calcicole à caractère xéro-
thermophile atténué par la présence fréquente, sur ces versants, de col
luvions argileuses à silex, issues du complexe argilo-sableux des pla
teaux. Les pelouses typiques sur pentes calcaires exposées à l'Ouest ou au 
Sud sont peu fréquentes et sur ces versants se développent plutôt des 
taillis à églantiers (Juniperus communis), faux merisiers (Prunus ma-
haleb), fusains (Evonymus europeus), ligneux abondants sur sols cal-
ciques : Clematis vitalba, Viburnum lantana passant à des bois calcicoles 
à chênes pubescents (Quercus pubescens). 

Plateaux 

Les formations argilo-sableuses des plateaux, hétérogènes, passant 
aux formations superficielles limoneuses, donnent des sols variés en fonc
tion de leur gradient hydrique lié au drainage et de leur acidité plus ou 
moins calcicole selon la proximité de la craie. Sur les sols argileux (argile 
à silex, limons argileux), couverts d'étangs, de prairies et de forêts, la 
végétation forestière dominante est la chênaie-charmaie à chênes pédon
cules (Quercus pedunculata) et charme (Carpinus betulus) avec, dans les 
zones plus humides, le tremble (Populus tremula). 

Sur les sols plus acides liés aux faciès sableux du complexe des pla
teaux, les forêts précédentes font place à une chênaie sessiflore à bou
leaux (Betulus verucosa), chênes sessiflores (Quercus sessiflora), châtai
gniers ou hêtres épars, fougères, bruyère (Calluna vulgaris). En lisière 
des forêts ou sur les versants, une végétation silicole à genêts (Saro-
thamus scoparius) souligne les épandages de galets de silex de type 
Nemours. 

Toutes les forêts précédemment décrites sont fréquemment enré-
sinées ou ont été défrichées et remplacées par des prairies. Les régions où 
la couverture limoneuse est importante sont intensément cultivées, alors 
que les alluvions de la vallée de l'Ouanne et des affluents comportent une 
végétation classique de la série du bord des eaux : aulnaie-peupleraie et 
prairies. 
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RESSOURCES DU SOUS-SOL ET EXPLOITATIONS 

HYDROGÉOLOGIE 

Dans les régions de Bléneau et de Courtenay, on trouve essentiel
lement trois aquifères : 
— les formations argilo-sableuses à silex tertiaires à quaternaires ; 
— les formations crayeuses du Sénonien et du Turonien ; 
— les formations sableuses crétacées inférieures. 

Nappe des formations tertiaires 

Ces formations, généralement imperméables, sont un frein aux 
infiltrations des eaux de surface mais en fonction de leur lithologie elles 
peuvent néanmoins maintenir localement des nappes perchées de faible 
extension. Les anciens puits captant ces nappes proches du sol sont 
maintenant pratiquement tous abandonnés. Les débits extractibles sont 
très faibles et le niveau piézométrique varie beaucoup en fonction de la 
pluviosité. 

Nappe de la craie 

Très fréquemment diaclasées et parcourues de réseaux karstiques, les 
formations crayeuses ont une perméabilité importante et constituent le 
principal aquifère de la région. La nappe de la craie est très utilisée, elle 
subvient aux besoins en eau potable de la région et se trouve aussi, depuis 
quelques années, utilisée pour l'irrigation. 

La surface piézométrique de cette nappe (fig. 8) située généralement à 
25-30 m de profondeur, montre un drainage très important par les 
vallées : l'Ouanne, le Loing, l'Aveyron... Les principales directions d'écou
lement et les gradients hydrauliques sont variables en fonction de la 
perméabilité mais aussi de la structure du réservoir. On peut mettre par 
exemple en évidence un ressaut de la nappe, limitant une zone ouest à 
faible gradient au niveau de la faille de Thorailles [Cl (voir la position de 
cette faille dans les remarques structurales). L'influence de la fractu
ration est d'ailleurs très importante puisque la nappe de la craie est 
drainée par un réseau karstique en relation avec les grands accidents 
structuraux qui apparaissent comme des axes de drainage privilégiés : on 
peut en effet remarquer que les sources de la vallée de l'Aveyron, de 
l'Ouanne et de la Clairis sont alignées suivant des directions N-S super
posées aux failles subméridiennes et que les plus grosses sources de cette 
région sont effectivement à l'intersection des vallées (où la craie sous-
alluviale est très diaclasée) et des zones faillées (Pradurat, 1981). 

Les eaux sont de températures moyennes comprises entre 11°C et 
12°C, moyennement minéralisées (1700 à 2400 Qcm) avec des teneurs en 
sulfates et nitrates de plus en plus importantes depuis 1973, augmen
tation due à l'utilisation de plus en plus grande d'engrais et à l'alimen
tation partielle de la nappe par un réseau karstique de surface 
important : dolines, mardelles, gouffres, pertes de ruisseau comme celles 
du rû du Cuivre au Sud de Marchais-Béton [BJ ou de l'Aveyron. On 
remarque également, lié à ce même phénomène, que les eaux sont en gé
néral assez turbides, surtout après une période pluvieuse, traduisant les 
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mauvaises conditions de filtration et l'importance du ruissellement et de 
l'infiltration des eaux de surface à travers la couverture tertiaire dans les 
diaclases de la partie non saturée de l'aquifère. Le débit des sources cap
tées est souvent supérieur à 50 m3/h. 

Nappe de l'Albien 

Cette nappe n'est pas exploitée dans la région étudiée. Elle constitue 
néanmoins une ressource importante pour l'alimentation en eau potable 
en fournissant des eaux peu minéralisées. 

SUBSTANCES MINÉRALES 

Hydrocarbures 

L'existence de faciès marins dans le Crétacé inférieur du bassin de 
Paris était connue depuis longtemps par les affleurements de la bordure 
sud-est du bassin. Leur extension vers le centre, d'abord supposée, fut 
confirmée par les premiers sondages profonds de la région de Montargis 
qui se révélèrent au début improductifs. 

En 1958 cependant, un sondage d'exploration - Châteaurenard 1 -
ayant pour objectif les réservoirs du Jurassique moyen, rencontrait des 
indices dans des sables néocomiens (sables de Châteaurenard) qui furent 
alors mis en production. 

De 1958 à 1960, d'autres puits sont forés, certains donnant aussi (sur 
le gisement de Saint-Firmin-des-Bois) une faible production d'huile dans 
les sables de la base du Néocomien (sables de Griselles). 

De 1960 à 1962, la CEP étend son exploration à ces deux niveaux 
sableux productifs : 43 puits sont forés sur Châteaurenard, 44 sur Saint-
Firmin et 42 sur Chuelles, nouveau champ découvert, donnant une 
production journalière de 600 m3 environ. 

La géologie de ces formations sableuses formant la transition entre 
les faciès marins néocomiens au Sud-Est et les faciès continentaux weal-
diens au Nord-Ouest a déjà été évoquée (cf. histoire géologique et fig. 3), 
nous en préciserons cependant quelques caractéristiques sédimentolo-
giques. Les sables de Griselles, qui n'existent pas partout dans la région 
car ils comblent une topographie que l'érosion a taillée dans le 
Purbeckien, sont des sables blancs ou gris d'une puissance de 10 à 20 m, à 
grains subanguleux et à nombreuses inclusions ligniteuses. Grossiers et 
mal classés à l'Ouest, ils deviennent plus fins et bien classés vers l'Est, 
leur porosité moyenne est de 30%. Les sables de Châteaurenard, 
montrant à l'Hauterivien l'extrême avancée des éléments élastiques en 
milieu marin, présentent dans le champ pétrolifère une meilleure conti
nuité que les précédents. Ce sont des sables fins micacés à intercalations 
d'argiles bariolées, d'une épaisseur moyenne de 10 m. Les sables de 
Châteaurenard n'ont jamais montré de traces d'huile en dehors de la 
zone, très limitée, où ils sont productifs. Les sables de Griselles présen
tent par contre, comme les niveaux terminaux du Jurassique, de nom
breuses imprégnations dans tout le Sud-Est du bassin de Paris. Cette 
particularité laisse supposer (ainsi que de nombreux autres arguments) 
que l'imprégnation des sables néocomiens s'est faite à partir des sables de 
Griselles et que, comme l'abondance des failles profondes pourrait le faire 
croire, l'huile néocomienne n'a pas une origine profonde. 
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Les accumulations de Châteaurenard, Saint-Firmin-des-Bois et 
Chuelles sont reliées au résau dense de failles subméridiennes à regard 
Est qui affecte cette région (fig. 9 et 10). La fermeture des réservoirs est 
donc assurée vers l'Est par le rejet des failles (de l'ordre de 30 à 40 m), par 
le pendage général vers l'Ouest et le Nord et par des zones dépourvues de 
sables vers le Sud (fig. 10). 

Le volume total d'huile était estimé en 1962 à 6,5 millions de m3 

(3,8 millions pour les sables de Châteaurenard, 2,7 pour les sables de 
Griselles). Cette même année la production s'était élevée à 323 000 m3. 
Elle était de 95 000 tonnes en 1986 dans les 143 puits (sur 322 forés) pro
ductifs dans les concessions de Saint-Firmin - Châteaurenard, Chuelles 
et Courtenay. Signalons enfin que c'est dans ce champ pétrolifère qu'a été 
tenté et réussi le premier essai de forage horizontal. 

Fer et terriers 

Le fer a été exploité dans le complexe argilo-sableux des plateaux par 
les Gaullois, puis par les Romains (Bouthier, 1982). Au Moyen Age on 
note une reprise de ces exploitations qui se sont poursuivies jusqu'au 
XIXe siècle. 

Les scories abandonnées, appelées "ferriers" ou "crécy", très riches en 
fer (40 à 50 % Fe2C>3) ont été longtemps activement exploitées, avant et 
après la guerre de 1914-1918, comme source intéressante de fer. Expor
tées en Lorraine et en Allemagne elles servaient de charges pour les 
hauts-fourneaux. Dans le passé on les a exploitées pour les travaux 
d'entretien des routes et chemins. A l'époque médiévale on a utilisé cer
taines scories comme engrais, en raison des phosphates qu'elles 
contiennent (scories éparses). 

Les principaux ferriers de la région sont répertoriés dans le tableau 4. 

Substances utiles 

Sables, graviers et grès. De nombreuses carrières sont ouvertes dans les 
cailloutis de type Nemours et les sables encaissants (fig. 4). Actuellement 
utilisés très localement, ils ont été intensément exploités lors de la 
construction de l'autoroute A6 dans les carrières de Saint-Martin-
d'Ordon [CJ, encore en activité, et de Cudot [C], abandonnée. Les 
cailloutis sont le plus souvent accumulés en poche sur le versant des 
vallées et outre les deux carrières citées plus haut, ils font ou ont fait 
l'objet d'une exploitation dans les carrières de Chevillon, Chantecoq, 
Châteaurenard (feuille Courtenay) et Saint-Martin-sur-Ouanne, 
Perreux, Louesme, Tannerre-en-Puisaye et Rogny (feuille Bléneau). 
Sables purs et grès parfois associés sont exploités près de Piffonds [C] et 
Saint-Martin-d'Ordon [C] où les grès ont été utilisés pour la construction, 
Villefranche, Douchy (feuille Courtenay) mais surtout dans la carrière de 
Tannerre-en-Puisaye [B] décrite par ailleurs. 

Argiles, limons. Quelques tuileries, Courboissy [C], Aillant-sur-Milleron 
[BJ et Champignelles [B] ont exploité les limons des plateaux ou des 
passées argileuses locales du complexe argilo-sableux à silex. Elles sont 
pratiquement toutes abandonnées aujourd'hui. 
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Craie. De nombreuses marnières sont utilisées localement pour l'amen
dement. Il en existe prat iquement à proximité de tous les villages et elles 
ont été indiquées sur la carte. La seule carrière de craie importante 
actuellement en activité est celle de Triguères (lieu-dit les Grands 
Moreaux) ouverte dans les craies du Coniacien supérieur (craie pour 
amendement). La craie a autrefois été utilisée pour la construction (moel
lons et chaux) et les carrières de la vallée de l'Ouanne ou de la Clairis, 
aujourd'hui abandonnées (Dicy, Triguères, Courtemeaux, feuille 
Courtenay) restent les seuls témoins de cette activité. 

DOCUMENTATION COMPLÉMENTAIRE 

ITINÉRAIRES GÉOLOGIQUES 

Les formations crayeuses du Crétacé supérieur et les formations 
argilo-sableuses à silex qui les recouvrent ne sont visibles que dans de 
rares carrières sur les feuilles Bléneau et Courtenay. La plupart sont 
situées le long des vallées de la Clairis (au Nord de la feuille Courtenay) 
et de l 'Ouanne (sur les feuilles Bléneau et Courtenay) et permettent 
d'avoir un aperçu rapide de la région. 

Vallée de la Clairis 

Le long de la D 32 (en rive droite de la Clairis), à la sortie de Saint-
Loup-de-Gonois une carrière à gauche de la route en allant vers 
Chantecoq montre 5 m de craies santoniennes à Echinocorys vulgaris 
(souvent écrasés), articles de Bourgueticrinus et petites éponges calcaires. 
Ces craies sont encore visibles à l'entrée de Chantecoq. Environ 1 km 
après ce village, près d'une scierie, s'ouvre sur la gauche de la route une 
carrière abandonnée, difficilement accessible, montrant les différents 
faciès (grès, poudingues et galets de type Nemours) du complexe argilo-
sableux à silex. Les blocs de poudingue sont aussi visibles sur l 'autre rive 
de la Clairis : au carrefour D 34-D 32 prendre à droite (galets de Nemours 
dans le talus de la route) et, après avoir traversé Saint-Hilaire-les-
Andrésis et la vallée de la Clairis, à droite en longeant la rivière on peut 
voir d'énormes blocs de poudingue sur le versant boisé de la vallée. 

De retour à Courtenay, en se dirigeant vers Sens prendre, après 
l'échangeur de l'autoroute, la D 232 qui mène à Piffonds ou de 
nombreuses vieilles maisons, dont le château, sont construites en grès. 
Autour de Piffonds les blocs de grès épars sont fréquents dans les champs 
et les prairies. Le complexe argilo-sableux des plateaux est de nouveau 
bien visible entre Saint-Martin-d'Ordon et Verlin. A 2 km environ après 
Saint-Martin, sur la D207, une route à gauche mène à une grande 
carrière où sables, grès quartzites et galets de Nemours sont visibles. De 
retour sur la D 207, 500 m plus loin en allant vers Verlin est ouverte, sur 
la gauche de la route, une carrière dans la base du Santonien, avec 
échinides (Conulus albogalerus, Echinocorys, Micraster coranguinum), 
intéressante par le développement de bancs de silex plus ou moins 
tabulaires et par la présence d'énormes rognons de type paramoudra. 
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Valléede l'Ouanne 

Entre Châteaurenard et Toucy, la vallée de l'Ouanne offre la 
transition entre les paysages du Sénonais et ceux de la Puisaye. Son 
cours, d'abord orienté E-W sur la feuille Courtenay, s'infléchissant 
ensuite vers le Sud sur la feuille Bléneau, recoupe les formations créta
cées supérieures (du Santonien au Cénomanien) et les formations à silex 
sus-jacentes. De Châteaurenard, à l 'extrémité occidentale de la feuille 
Courtenay, à Villiers-Saint-Benoît ou Mézilles (sur le Branlin, afTluent 
de l'Ouanne) au Sud de la feuille Bléneau on peut observer, en passant 
par Charny, quelques aspects particuliers de ces différentes formations. 

La ville de Châteaurenard est construite sur les coteaux crayeux de la 
rive droite de l 'Ouanne. Les craies du Coniacien y affleurent et le passage 
au Santonien est visible dans une petite carrière aux Gauffaudières 
(1,5 km à l'Est de Châteaurenard sur la D 443, route d'accès sur la gauche 
et 100 m environ après le carrefour, chemin de terre à droite). En remon
tant la vallée par la D 443, de nombreuses carrières montrent, autour de 
Triguères, les craies coniaciennes à santoniennes. Parmi celles-ci la 
carrière Bardât sur la rive gauche de la vallée (dans Triguères à droite 
puis après avoir traversé l'Ouanne à gauche deux fois, carrière située à 
2,5 km environ de Triguères au lieu-dit les Grands Moreaux) où sur 25 m 
environ sont exploitées les craies à silex du Coniacien supérieur. Dans la 
partie inférieure de la carrière un hard ground glauconieux, plus ou 
moins visible selon l'état de l'exploitation, permet de repérer les niveaux 
crayeux sus-jacents riches en inocérames {Volviceramus cf. involutus, 
Platyceramus sp.) et en Micraster à morphologie du test variable (M. deci-
piens, M. coranginum et formes de passage rapportées à M. turonensis). 

De retour à Triguères et en se dirigeant vers Douchy par la D 443, 
2 km après Triguères, une carrière est visible sur la gauche de la route à 
laquelle on accède après avoir traversé la voie ferrée ; on y trouve des 
craies sans silex de la base du Coniacien, riches en M. decipiens à test 
fréquemment gibbeux. Après Douchy la vallée de l 'Ouanne oblique 
brusquement vers le Sud. En suivant maintenant la D 450 vers Charny 
on peut voir à gauche des carrières de craie ouvertes dans les mêmes 
niveaux que la carrière précédente. A proximité de Charny, on observe 
les craies de la limite Turonien/Sénonien (visibles dans une petite 
carrière en rive gauche de l'Ouanne : dans Charny prendre à droite la 
D198 puis dans la montée après une courbe à gauche, chemin de terre à 
droite donnant accès à la carrière). 

Sur la feuille Bléneau, au Sud de Charny, les affleurements crayeux 
sont plus rares. Les versants de l'Ouanne et de ses affluents l'Agréau et le 
Branlin sont recouverts par des cailloutis à silex et des sables parfois 
piégés en poches et accumulés sur plusieurs mètres d'épaisseur. On peut 
les observer en particulier à Saint-Martin-sur-Ouanne (carrières 1 km 
avant le village sur la gauche de la route et au Sud, difficilement 
accessibles dans des bois). Après cette localité, la D 450 longe les coteaux 
crayeux du Turonien supérieur de la rive droite de l'Ouanne. A Grand-
Champ (admirer au passage le château) prendre à droite la D 160 en 
direction de Louesme et de Tannerre-en-Puisaye A l'entrée de ce village, 
sur la D 7 en direction de Champignelles, s'ouvrent (à 1 km de Tannerre 
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sur la droite de la route) deux carrières abandonnées de galets de silex de 
type Nemours. De retour à Tannerre, prendre la direction de Villiers-
Saint-Benoît (D210). A la sortie du village, un chemin de terre monte à 
droite vers une sablière, située 500 m plus haut environ sur la gauche, 
décrite dans la notice, et ou l'on voit une coupe type des faciès sableux du 
complexe argilo-sableux à silex du Sénonais (sables de Brannay et sables 
de Tannerre-en-Puisaye). 
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